
 

 

Analyse de l'Énoncé économique de l'automne 2023 par Coopératives et mutuelles 
Canada 

Le 21 novembre 2023, la vice-première ministre et ministre des Finances Chrystia Freeland a 
déposé l'Énoncé économique de l'automne (ÉÉA) au nom du gouvernement du Canada. Cet 
énoncé annuel fournit au Parlement et aux Canadiens une mise à jour des finances du pays en 
prévision du budget fédéral attendu au début de 2024. 

Cette année, l’ÉÉA met l'accent sur le soutien à la classe moyenne grâce à des mesures 
ciblées visant à rendre la vie plus abordable, telles que la construction rapide de logements et la 
mise en place d'une économie forte et durable qui s'oriente vers l'objectif zéro émission nette. 
Le rapport économique de 131 pages indique que plus d'un million de Canadiens 
supplémentaires ont un emploi par rapport à la période précédant la pandémie, que les salaires 
ont dépassé l'inflation au cours des neuf derniers mois et que le Canada évitera probablement 
la récession que beaucoup prédisaient. 

L'Énoncé économique de l'automne 2023 ne contient pas de surprises ou de changements 
importants puisque le gouvernement reste fidèle aux engagements qu'il a déjà annoncés. Bien 
que cela ne soit pas explicitement mentionné, l'utilisation continue de la politique fiscale pour 
encourager un secteur des affaires solide est de bonne augure pour les efforts de CMC visant à 
faire avancer les dossiers liés à la fiscalité, notamment : faire en sorte que le Programme de 
parts à imposition différée devienne une mesure fiscale permanente, garantir l'accès à la 
déduction accordée aux petites entreprises pour tous les entrepreneurs coopératifs et les 
entreprises connexes, établir un régime d'investissement coopératif fédéral, ainsi que 
promouvoir une taxation équitable pour les réserves impartageables. 

Les relations gouvernementales au niveau fédéral est un pilier essentiel des activités de 
Coopératives et mutuelles Canada. CMC vous invite à consulter sa récente soumission 
prébudgétaire, ainsi que la liste de ses priorités politiques, qui sont disponibles sur notre site 
Web. Pour toute question concernant ces points ou les implications pratiques des mesures de 
l’ÉÉA sur votre coopérative ou mutuelle, veuillez contacter Daniel Brunette, directeur principal 
des affaires externes, à dbrunette@canada.coop. 

 

Nouvelles mesures et nouveaux programmes 

Comme anticipé, de nombreux éléments annoncés dans l’ÉÉA seront détaillés dans les 
semaines et les mois à venir. CMC continuera à suivre ces programmes afin de s'assurer que 
nous défendons les intérêts du secteur coopératif. 

Vous trouverez ci-dessous les mesures les plus susceptibles d'avoir un impact sur les 
coopératives, les mutuelles, nos membres et nos partenaires. Si vous souhaitez consulter le 
reste de l’ÉÉA et ses mesures, veuillez cliquer ici : Énoncé économique de l’automne 2023. 

 
 

https://www.budget.canada.ca/fes-eea/2023/home-accueil-fr.html
https://canada.coop/wp-content/uploads/Imposition-differee-Nov-2022-FR.pdf
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https://canada.coop/soumission-consultations-pre-budgetaires-budget-federal-2024/
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mailto:dbrunette@canada.coop
https://www.canada.ca/fr/ministere-finances/services/publications/enonce-economique-automne.html


 

 

Plan d'action canadien pour le logement 
 
À plusieurs reprises dans l’ÉÉA, le gouvernement a souligné l’importance de construire plus de 
logements, en mettant l'accent sur les logements abordables. En conséquence, le 
gouvernement a proposé de nombreuses mesures, notamment les incitations à la construction 
de logements locatifs, la protection des locataires et des propriétaires, et l'aide aux Canadiens 
pour qu'ils accèdent à la propriété pour la première fois. Les mesures qui ont un impact sur 
l'écosystème coopératif sont les suivantes : 

• Un milliard de dollars supplémentaires sur trois ans, à partir de 2025-26, pour le Fonds 
pour le logement abordable, qui comprend les organisations à but non lucratif, les 
coopératives et les logements publics, 

• L’élimination de la TPS pour les nouvelles coopératives d'habitation de logement locatifs 
(à l'exclusion des coopératives d'habitation dans lesquelles les occupants ont des titres 
de propriété ou des parts de capitaux propres), 

• Un investissement de 309,3 millions de dollars en nouveau financement pour le 
Programme de développement de coopératives d'habitation, qui a été annoncé dans le 
budget 2022. 

 
Compte d'urgence pour les entreprises canadiennes (CUEC) 

 
Créé pendant la pandémie, le Compte d’urgence pour les entreprises canadiennes (CUEC) a 
fourni une somme de 49 milliards de dollars en prêts sans intérêt allant jusqu’à 60 000 $, 
assortis d’un remboursement partiel, à près de 900 000 petites entreprises et organismes à but 
non lucratif, y compris de nombreuses coopératives. L’ÉÉA a souligné les changements 
suivants apportés au programme : 

• La date limite du remboursement des prêts du CUEC menant à un remboursement 
partiel pouvant atteindre 20 000 $ est reportée du 31 décembre 2023 au 18 janvier 
2024, 

• Le refinancement auprès des institutions financières peut être prolongé jusqu'au 28 
mars 2024, 

• Les prêts non remboursés peuvent être convertis en prêts de trois ans assortis d’un taux 
d’intérêt de 5 % par année, et la date du remboursement du prêt à terme sera prolongée 
au 31 décembre 2026. 
 

Les fiducies collectives des employés 
 
S'appuyant sur les règles fiscales annoncées dans le budget 2023, l’ÉÉA propose d’exempter 
d’impôt la première tranche de 10 millions de dollars de gains en capital réalisée sur la vente 
d’une entreprise à une fiducie collective des employés, sous réserve de certaines conditions. 
Cependant, l’ÉÉA ne mentionne pas que cet incitatif s'appliquerait également aux coopératives 
de travail - CMC et la Fédération canadienne des coopératives de travail continueront de 
défendre ce point important. Cette mesure incitative ouvre également la voie à une 
sensibilisation à la conversion des entreprises en coopératives, ce qui permet de préserver les 
emplois et les moteurs économiques au sein des communautés. 

https://canada.coop/wp-content/uploads/Co-operatives-and-Employee-Ownership_25-October-2021.pdf
https://canada.coop/wp-content/uploads/Co-operatives-and-Employee-Ownership_25-October-2021.pdf
https://canadianworker.coop/fr/
https://canada.coop/wp-content/uploads/conversions_to_co-operatives_-_background_information_5_feb._2021_.pdf


 

 

 
Banques et investissements 
 
Le gouvernement a annoncé plusieurs mesures qui auront probablement un impact sur les 
credit unions, les caisses populaires et les mutuelles du Canada : 

• Les services bancaires pour les gens, également connus sous le nom de « système 
bancaire ouvert » ou « finances axées sur les clients », permettront désormais aux 
petites entreprises un accès sûr et sécuritaire aux services et aux produits financiers de 
leur choix, 

• Le Cadre de protection des consommateurs de produits et services financiers a été 
introduit - il permettra aux Canadiens d'être alertés électroniquement lorsque leurs 
comptes sont sur le point de dépasser les fonds disponibles, 

• L'Agence de la consommation en matière financière du Canada (ACFC) travaillera avec 
les entités financières pour améliorer les services bancaires et permettre à un plus 
grand nombre de Canadiens d'avoir accès à des comptes à faible frais ou sans frais, 

• La désignation d'un ombudsman des services bancaires et d'investissement (OSBI), en 
en tant qu’organisme externe unique de traitement des plaintes pour le secteur bancaire 
canadien, 

• Dans le cadre de son engagement à soutenir la modernisation des paiements au 
Canada, le gouvernement a l'intention de modifier la Loi canadienne sur les paiements 
afin d'étendre l'éligibilité aux fournisseurs de services de paiements supervisés tels 
qu’aux coopératives de crédit locales qui sont membres d’une société coopérative de 
crédit centrale. 

 
Réciprocité de traitement pour les entreprises canadiennes à l'étranger 
 
Le gouvernement a annoncé qu'il considérerait dorénavant la réciprocité comme un élément clé 
des nouvelles politiques afin de renforcer les chaînes d'approvisionnement internationales et de 
les rendre plus résilientes, ainsi que de contrer les pratiques protectionnistes. Cela permettra de 
s'assurer que les pays qui n’accordent pas un accès similaire à leur propre marché aux biens et 
aux services canadiens ne bénéficient pas injustement de l’accès au marché canadien. Cette 
approche protégera les travailleurs et les entreprises du Canada des défis économiques et 
commerciaux mondiaux. Cela intéressera les 7,4 % de coopératives qui font des affaires à 
l'échelle internationale. 
 
Cadre des obligations vertes 
 
Le gouvernement a publié une mise à jour du cadre des obligations vertes qui soutiendra la 
réalisation des objectifs de développement durable (ODD) de l'ONU. Ce document élargit la 
portée des investissements canadiens dans l'action climatique et la protection de 
l'environnement que les investisseurs peuvent soutenir, tout en favorisant le développement du 
marché canadien du financement durable. Cela aura un impact sur les coopératives et les 
parties prenantes impliquées dans des initiatives d’efficacité énergétique, d'énergie propre, 



 

 

d'adaptation au changement climatique ainsi que les produits, la production, les technologies et 
les processus adaptés à l'économie circulaire. 


